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PLAN DE PREVENTION
DES RISQUES NATURELS
PREVISIBLES
SUR LA COMMUNE
DE CHARTRES

INONDATIONS DE LA RIVIERE L'EURE

CARTE D'ALEAS 
DE LA COMMUNE DE CHARTRES

Service de l'Urbanisme et de l'Environnement                    

PREFECTURE D'EURE ET LOIR

Direction
Départementale
de l'Equipement

Eure et loir

Légende :

Aléa faible

Aléa moyen

Aléa fort

Aléa très fort

Limites communales

Sens d'écoulement de la rivière

Echelle : 1/ 2 500ème (1 cm. = 25 m.)
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